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La commission des affaires juridiques a adopté le rapport d’Angel DZHAMBAZKI (ECR, BG) sur la
proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs (texte codifié).

La commission compétente a recommandé que le Parlement européen arrête sa position en première
lecture en faisant sienne la proposition de la Commission telle qu’adaptée aux recommandations du
groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

De l’avis du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la
Commission, la proposition en question se limite à une codification pure et simple des textes existants,
sans modification de leur substance.

La présente proposition de codification de la directive 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil
concernant le niveau minimal de formation des conducteurs de véhicules de transport par route vise à
assurer, à travers sa qualification, la qualité du conducteur tant pour l'accès à l'activité de conduite que
pour la poursuite de celle-ci. Plus particulièrement, elle impose l'obligation d'une qualification initiale et
d'une formation continue en vue d’améliorer la sécurité routière et la sécurité du conducteur, y compris
lors des opérations effectuées par le conducteur avec le véhicule à l'arrêt.
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